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Convention de groupement d'établissements (GRETA) 
des Côtes normandes 

 
 
 
Vu le code de l'éducation, notamment ses articles L. 423-1, L. 423-3, D. 122-1 et suivants et D. 423-1 
et suivants, R. 421-54 et suivants ;   
 
Vu le code du travail, notamment le livre III de la sixième partie ; 
 
Vu l’arrêté du 8 octobre 2021 portant organisation de la carte des groupements (GRETA) de l’académie 
de Normandie ;   
 
Vu l’instruction codificatrice M9.6 du 27 avril 2015 relative au cadre budgétaire et comptable des 
établissements publics locaux d’enseignement (EPLE), notamment ses articles 114 et 1143 ;  
 
Vu la circulaire n° 87-237 du 7 août 1987 relative à la tarification, la facturation et la gestion des activités 
de formation continue des adultes organisées par les groupements d’établissements ; 
 
Vu la convention constitutive de l’Institut de la Formation Professionnelle de la Région Académique 
Normandie (IFPRA) du 25 novembre 2020, 
 
Il est convenu ce qui suit : 
 
 
Préambule : 
 
La création de l’académie de Normandie, effective depuis le 1er janvier 2020, représente l’opportunité 
d’un pilotage et d’une gouvernance rénovés de l’ensemble de l’appareil de formation professionnelle, 
dans le cadre de l’application de la loi ° 2018-771 du 5 septembre 2018 pour la liberté de choisir son 
avenir professionnel. La création de l’Institut de la formation professionnelle de la région académique 
Normandie (IFPRA) effective, depuis le 1er janvier 2021 et la fusion des CFA des deux anciennes 
académies ont acté une première étape.  
 
La révision de la cartographie des GRETA s’inscrit dans la même stratégie, avec pour objectif de rendre 
à la fois plus visible, plus lisible et accessible l’ensemble de l’appareil de formation normand.  
 
A l’issue de cette refonte seront constituées deux nouveaux GRETA : le GRETA « Mer » (Manche, 
Calvados et région Havraise) qui prendra la dénomination de GRETA des « Côtes normandes » et le 
GRETA « Terre » (Sud Normandie, Eure et vallée de Seine) qui prendra la dénomination de GRETA 
des « Portes normandes ». Le GRETA de Rouen prendra quant à lui la dénomination de GRETA de 
« Rouen maritime ».  
 
Cette gouvernance unifiée permettra, à compter du 1er janvier 2022, d’ajuster la cartographie de l’offre 
de formation avec la nouvelle organisation territoriale normande, au premier bénéfice des usagers et 
partenaires de l’éducation nationale. Pleinement cohérente avec l’animation territoriale Etat/Région, elle 
doit garantir aux GRETA une capacité financière suffisante dans un contexte de forte concurrence et 
de fluctuation du marché de l’apprentissage. 
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Titre premier - Constitution 
 
 
Pour la mise en œuvre de leur mission de formation continue ainsi que de formation et d’insertion 
professionnelle, il est constitué entre les établissements publics locaux d’enseignement (EPLE) listés 
en annexe, un groupement d’établissements, sur le fondement de l’article L. 423-1 du code de 
l’éducation. 
 
Article 1 - Dénomination 
 
La dénomination du groupement est : « GRETA des Côtes Normandes ». 
 
 
Article 2 - Objet 
 
Dans le cadre des orientations définies par le recteur, le GRETA : 
 
- met en œuvre la politique du ministère de l'éducation nationale en matière de formation continue dans 
le cadre de l'éducation et de la formation tout au long de la vie ; 
- inscrit son action dans le cadre des orientations stratégiques académiques et de leur approche 
territoriale ; 
- élabore un plan pluriannuel de développement et un programme annuel d'activité ; 
- met en œuvre tous les moyens propres à faciliter ou à développer des activités de formation continue 
au profit des adultes et des jeunes engagés dans la vie active ou qui s'y engagent ; 
- offre une réponse cohérente et adaptée à la demande économique et sociale de formation. 
 
Il assure, en application de l’article L. 6313-1 du code du travail les actions suivantes, concourant au 
développement des compétences qui entrent dans le champ d'application des dispositions relatives à 
la formation professionnelle :  
 
1° Les actions de formation ;  
2° Les bilans de compétences ;  
3° Les actions permettant de faire valider les acquis de l'expérience;  
4° Les actions de formation par apprentissage. 
 
Il assure également la gestion des équipements et des moyens nécessaires à ses activités. 
 
L'EPLE support répond au nom du GRETA aux appels d'offres relevant de son champ d'intervention. 
Son action est complémentaire de celle de l’Institut de la Formation Professionnelle de la Région 
Académique Normandie (IFPRA) qui est chargé de la coordination des réponses aux appels d'offres 
d'envergure régionale et/ou liés à l'action publique régionale dans le domaine de la formation 
professionnelle. 
 
 
Article 3 - Établissement support 
 
Le lycée Pierre et Marie Curie – sis 377, rue de l’Exode, 50015 SAINT-LO cedex - désigné 
« établissement support du GRETA », par le recteur, est représenté par son chef d'établissement 
dénommé ci-après comme « chef de l'établissement support du GRETA ». 
 
 
Article 4 - Durée 
 
La présente convention est conclue pour une durée indéterminée. 
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Article 5 - Adhésion, retrait 
 
Adhésion 
 
Les demandes d'adhésion sont proposées à l'assemblée générale du GRETA puis, en cas d'accord de 
cette dernière, soumises à la délibération du conseil d'administration de l'EPLE qui souhaite adhérer et 
au conseil d'administration de l'EPLE support. 
 
Retrait 
 
En cours d'exécution de la convention, tout membre peut se retirer du groupement à l'expiration d'un 
exercice budgétaire, sous réserve qu'il ait notifié son intention à l'assemblée générale du GRETA au 
moins trois mois avant la fin de l'exercice. Le retrait ne doit pas nuire à la bonne exécution des actions 
de formation et à l'intérêt des stagiaires. 
  

 
Titre II - Fonctionnement 
 
Article 6 - Obligations et modalités de participation des établissements 
 
En application de l'article L. 122-5 du code de l'éducation, l'éducation permanente fait partie des 
missions des établissements d'enseignement. 
 
L'adhésion au groupement d'établissement implique pour chaque EPLE : 
 
- la participation du chef d'établissement à l'assemblée générale ; 
- l'engagement d'intégrer l'activité de formation continue qui le concerne dans son projet  
d'établissement ; 
- la mise à disposition de matériels et de locaux ; 
- la prise en compte de la formation continue des adultes dans l'organisation des services et des emplois 
du temps des personnels ; 
- l'intégration des activités de formation continue dans ses missions (accueil des stagiaires, conduite 
pédagogique des actions, etc.) ; 
- la mise en œuvre des démarches qualité ; 
- l'utilisation du système d'information du réseau des GRETA pour rendre compte des résultats de 
l'activité de formation continue ; 
- le respect de la réglementation relative aux GRETA ; 
- un engagement en faveur du développement de la formation continue des adultes, que l'établissement 
membre du groupement réalise ou non des actions de formation. 
  
 
Article 7 - Ressources du groupement 
 
Les EPLE membres du groupement mettent en commun les moyens nécessaires à l'exercice de leurs 
activités de formation et d'insertion professionnelles. Ils peuvent mettre à la disposition de l'EPLE 
support du GRETA des personnels et des locaux et équipements. 
Toutes les prestations de service fournies par le GRETA donnent lieu à conventions. Ces conventions 
fixent toutes les modalités de fonctionnement et de financement pour la réalisation de la prestation. 
  
 
Article 8 - Personnels 
 
Pour remplir ses missions de formation continue, l'EPLE support du GRETA peut recruter des 
personnels sur contrat de droit public et rémunérés sur le produit des conventions (ressources tirées 
des activités de formation continue). 
À l'exception de celle du directeur opérationnel, les prévisions de recrutement du GRETA sont soumises 
à l'assemblée générale. Les recrutements doivent être précédés d'un avis consultatif de la commission 
du personnel, prévue à l'article 16, basé sur un diagnostic d'opportunité. Ce diagnostic est communiqué 
au DRAFPIC pour information, avant d'être soumis au conseil d'administration (CA) de l'établissement 
support. 
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Article 9 - Équipements 
 
Les équipements acquis pour l'exercice de la mission de formation continue dans le cadre du 
groupement d'établissement sont identifiés dans une annexe à l'inventaire tenu par l'établissement 
support du groupement. L'établissement support peut les mettre à la disposition des établissements 
membres qui réalisent les actions de formation selon les procédures prévues par le règlement intérieur. 
 
L'ensemble des biens : 
 
- est transféré au nouvel établissement support, conformément aux dispositions de l'article 24, en cas 
de changement d'établissement support ; 
- est dévolu aux membres du GRETA, conformément aux dispositions de l'article 26, en cas de 
dissolution de celui-ci. 
  
 
Article 10 - Budget 
 
Le GRETA est géré sous forme de budget annexe au budget de l'établissement support. Il est doté 
d'une comptabilité distincte. 
 
Le projet de budget, ses modifications et le compte financier sont examinés par l'assemblée générale, 
puis soumis au vote du CA de l'établissement support. Le projet de budget inclut l'ensemble des 
opérations de recettes et de dépenses prévues pour l'exercice. Il fixe le montant des ressources qui 
peuvent provenir des produits des contrats ou des conventions que le groupement sera conduit à 
conclure, de la participation des membres du groupement ainsi que, dans le respect des règles 
applicables dans ce domaine, des subventions publiques ou privées. 
 
Le suivi de chaque activité est assuré par une comptabilité analytique. 
 
Le GRETA cotise au fonds de mutualisation géré par l’IFPRA, pour couvrir les risques financiers 
exceptionnels et non prévisibles afférents à la gestion de la formation continue par les GRETA, renforcer 
l'efficacité de l'activité de ces groupements et améliorer la gestion de leurs ressources humaines. 
 
L'EPLE support de GRETA est membre de l’IFPRA. Il peut, dans le cadre d'une convention, contribuer 
aux fonctions supports de l’IFPRA. 
  
Article 11 - Gestion 
 
L'exercice commence le 1er janvier et finit le 31 décembre de chaque année. 
 
Les activités de formation continue ne donnent pas lieu au partage de bénéfices. En conséquence, les 
excédents annuels de la gestion ne peuvent qu'être utilisés à des fins correspondant à l'objet du 
groupement ou mis en réserve. 
Dans le cas où serait constaté un déficit sur un exercice, il appartient au CA de l'EPLE support de statuer 
sur les mesures de résorption, proposées par l'assemblée générale, à mettre en œuvre par le GRETA. 
  
 
Article 12 - Intervention du recteur 
 
Les décisions de l'assemblée générale 
 
Conformément aux dispositions de l'article L.421-11 du code de l'éducation, les décisions relatives au 
budget et à la politique d'emploi et d'équipement sont transmises au recteur après le vote du CA de 
l'établissement support. 
 
Dans un délai de trente jours courant à compter de la date de réception, le recteur peut, en application 
de l'article D. 423-10 du code de l'éducation, s'opposer, par une décision motivée, aux décisions qui 
mettent en péril l'existence ou le bon fonctionnement du groupement. 
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Les engagements des établissements membres du groupement 
 
En cas de difficultés rencontrées dans l'exécution des engagements des établissements membres du 
GRETA, l'avis du recteur peut être sollicité par le président de l'assemblée générale. 
  

 
Titre III - Organisation et administration 
 
 
Article 13 - Assemblée générale 
 
Composition 
 
L'assemblée générale du groupement comprend, avec voix délibérative : 
 
- les chefs d'établissement membres du GRETA ; 
- les représentants élus des personnels administratifs employés au titre des missions de formation 
continue par l'établissement support du groupement ; 
- les représentants élus des autres personnels employés au titre des missions de formation continue 
par l'établissement support du groupement. 
 
Participent aux séances de l'assemblée générale, à titre consultatif : 
 
- le recteur d'académie ou son représentant, le Délégué de région académique à la formation 
professionnelle initiale et continue (DRAFPIC) ou l’un de ses adjoints ; 
- le directeur opérationnel du groupement ; 
- l'agent comptable de l'établissement support ; 
- le ou les conseiller(s) en formation continue, chargé(s) du suivi du GRETA. 
 
L'assemblée générale peut en outre, en fonction des sujets traités, entendre toute personne dont les 
compétences peuvent lui être utiles. Ces experts sont convoqués par le président. 
 
Lorsqu'ils ne représentent pas le chef d'un établissement membre du groupement et qu'ils ne sont pas 
membres de l'assemblée générale en qualité de représentants élus du personnel, les chefs 
d'établissement adjoints et les adjoints gestionnaires peuvent être convoqués en qualité d'experts.  
 
Lorsqu'ils ne sont pas membres de l'assemblée générale en qualité de représentants élus du personnel, 
les directeurs délégués aux formations professionnelles et technologiques peuvent également être 
convoqués par le président en qualité d'experts. 
 
Présidence de l'assemblée générale 
 
Le président du GRETA est un chef d'établissement, membre du groupement, élu en son sein par 
l'assemblée générale, pour une durée de trois ans. 
 
Compétences de l'assemblée générale 
 
L'assemblée générale : 
 
 
- définit les orientations du groupement ; 
- élabore un plan pluriannuel de développement du groupement s'inscrivant dans la stratégie 
académique et tenant compte de sa propre situation. Ce plan est annexé au projet d'établissement de 
l'établissement support ainsi qu'aux projets des établissements membres pour la partie qui les 
concerne ; 
- définit les modalités de participation de chacun des établissements membres à l'action collective ; 
- approuve le cadre général de l'organisation administrative et pédagogique du GRETA ; 
- veille à faciliter l'implication de chaque établissement en formation continue dans le respect de ses 
engagements ; 
- recherche la complémentarité de l'offre de formation continue avec celle de formation initiale ; 
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- précise les conditions dans lesquelles sont animés, suivis et évalués les différents secteurs d'activité, 
en veillant à la cohérence d'ensemble ; 
- contribue avec l’IFPRA à l'élaboration du contrat d'objectifs du groupement, signé entre le chef de 
l'établissement support et le recteur ; 
- peut proposer au chef de l'établissement support, la création de la fonction de directeur opérationnel 
du GRETA et la nomination d'un personnel de catégorie A sur cette fonction ; 
- examine, avant leur adoption par le conseil d'administration de l'EPLE support, le projet de budget et 
ses modifications, le compte financier et la politique d'emploi et d'équipement du groupement ; 
- définit le règlement intérieur du GRETA ainsi que le règlement applicable aux stagiaires ; 
- peut décider de la constitution et de la composition de commissions spécialisées ; 
- se prononce sur l'admission ou le retrait de membres ; 
- propose toute modification de la convention constitutive ; 
- envisage les mesures nécessaires en cas de dissolution du groupement. 
 
Convocations et délibérations 
 
L'assemblée générale se réunit au minimum trois fois par an sur convocation de son président, ou à la 
demande d'au moins un quart de ses membres. La convocation, adressée aux membres et aux 
participants de droit à titre consultatif, au moins quinze jours avant la séance, indique l'ordre du jour et 
le lieu de réunion. La participation des membres aux réunions et décisions peut se réaliser à distance 
(visioconférence, conférence téléphonique, etc.) ou par utilisation de diverses technologies sécurisées 
(vote électronique, etc.). 
 
L'assemblée générale délibère valablement si au moins un quart des chefs des établissements 
membres sont présents ou représentés. 
 
Chaque chef d'établissement membre du groupement peut être représenté par un de ses adjoints (chef 
d'établissement adjoint ou adjoint gestionnaire). 
 
La participation aux instances de fonctionnement du groupement d'établissements n'ouvre pas droit à 
indemnité. 
 
Les recommandations de l'assemblée générale sont prises à la majorité des deux tiers des voix des 
membres présents. Ses recommandations, consignées dans un procès-verbal de réunion s'imposent à 
tous les membres. 
 
Les procès-verbaux de l'assemblée générale sont transmis au CA de l'EPLE support. 
 
 
Article 14 - Élections des représentants des personnels 
 
Les représentants des personnels sont élus pour chacune des deux catégories mentionnées à l'article 
13, au scrutin uninominal à un tour si le nombre de représentants à élire est égal à 1 et au scrutin de 
liste à la représentation proportionnelle au plus fort reste, si ce nombre est supérieur à 1. 
 
Le nombre total de représentants des personnels des deux catégories à l'assemblée générale est de 
20 % du nombre des établissements membres du groupement sans toutefois pouvoir être inférieur à un 
par catégorie. Lorsque le résultat du calcul du nombre de représentants des personnels n'est pas un 
nombre entier, ce résultat est arrondi au nombre entier inférieur. 
 
L'organisation des élections est assurée par le chef d'établissement support du groupement qui fixe la 
période pendant laquelle elles se déroulent. 
 
Les représentants des personnels, employés au titre des missions de formation continue par 
l'établissement support du groupement, sont élus pour un an. 
 
Sont électeurs et éligibles : 
 
- les personnels titulaires sur emplois gagés exerçant au GRETA à titre d'activité principale, à temps 
complet ou partiel, 
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- les autres personnels employés pour une mission d'au moins 150 heures sur l'année. 
 
Pour l'élection des représentants des personnels, les électeurs sont répartis en deux collèges : 
 
- les représentants des personnels administratifs, 
- les représentants des autres personnels. 
 
Le chef d'établissement dresse la liste électorale, au moins vingt jours avant l'élection. Les déclarations 
de candidature signées par les candidats lui sont remises au moins dix jours francs avant l'ouverture du 
scrutin. Ces différents documents sont affichés dans un lieu facilement accessible aux personnels. 
 
Les listes peuvent comporter, au plus, un nombre égal au double du nombre des sièges à pourvoir.  
 
Ce nombre ne peut être inférieur à deux noms. 
 
Les candidats sont inscrits sans mention de la qualité de titulaire et de suppléant. 
 
Les élus sont désignés selon l'ordre de présentation de la liste. 
 
Les électeurs votent pour une liste sans panachage ni radiation. Les élus sont désignés selon l'ordre de 
présentation de la liste. Il est désigné au maximum autant de suppléants que de titulaires. 
 
En cas d'empêchement provisoire de membres titulaires, il est fait appel aux suppléants dans l'ordre de 
la liste. Si un candidat se désiste moins de huit jours francs avant l'ouverture du scrutin, il ne peut être 
remplacé. 
 
Lorsque le scrutin est uninominal, le nom de chaque candidat est accompagné de celui de son 
suppléant. 
 
Le matériel de vote est envoyé aux électeurs six jours au moins avant la date du scrutin. Le vote par 
correspondance est admis. Les votes sont personnels et secrets. 
Le chef d'établissement fixe la date du scrutin et les heures d'ouverture du bureau de vote sans que 
celles-ci puissent être inférieures à huit heures consécutives pour les personnels. 
 
Il reçoit pour le vote par correspondance les bulletins sous double enveloppe, organise le dépouillement 
public et en publie les résultats. 
 
Les contestations sur la validité des opérations électorales sont portées dans un délai de cinq jours 
ouvrables à compter de la proclamation des résultats devant le recteur d'académie. Celui-ci statue dans 
un délai de huit jours à l'issue duquel, à défaut de décision, la demande est réputée rejetée. 
  
 
Article 15 - Bureau 
 
Le bureau est composé : 
 
- du président de l'assemblée générale, 
- de chefs d'établissement désignés par l'assemblée générale dont le nombre est fixé par le règlement 
intérieur. 
 
Lorsque la fonction de président de l'assemblée générale n'est pas exercée par le chef de 
l'établissement support, ce dernier est également membre du bureau. 
 
Le bureau est présidé par le président de l'assemblée générale. 
 
Il exerce les missions que lui confie l'assemblée générale mais ne se substitue pas à cette dernière. 
Ses attributions seront détaillées dans le règlement intérieur. Elles comprennent a minima les 
attributions suivantes : 
 
-    Préparation des réunions et décisions de l’assemblée générale et suivi régulier de leur exécution ; 
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-    Analyse des indicateurs du contrôle de gestion (financier, activité, GRH) ; 
-    Validation du prévisionnel d’activité ; 
-    Suivi de l’exécution du budget ; 
-    Suivi de la mise en œuvre de la politique d’équipement du GRETA ; 
-    Suivi de la démarche qualité (revue de direction) ; 
-    Analyse des stratégies et orientations propres à chaque antenne GRETA et territoire ; 
-    Suivi du plan commercial du GRETA ; 
-   Suivi des travaux de la commission développement et de la commission RH mises en place par 
l’assemblée générale. 
 
En outre, il instruit les questions soumises à l'examen de l'assemblée générale. 
 
Il associe étroitement à ses travaux le directeur opérationnel, s'il est nommé, l'agent comptable ainsi 
que toute personne dont la présence est jugée utile (des conseillers en formation continue...). 
 
Il se réunit plusieurs fois par trimestre, à l'initiative du président de l'assemblée générale ou à la 
demande du tiers de ses membres. 
 
 
Article 16 – La commission des Ressources humaines (RH)  
 
La commission RH comprend notamment des représentants des personnels élus à l'assemblée 
générale. 
 
Elle est consultée sur les questions relatives : 
 
- au recrutement des personnels : elle établit notamment le diagnostic d'opportunité préalable à toute 
décision de recrutement de personnels, 
- au suivi des personnels : organisation des services en fonction de l'activité du groupement, suivi de 
carrière, 
- à la formation des personnels : recensement des besoins de formation et suivi de la participation au 
plan de formation académique ou à celui du GRETA. 
 
La commission RH est saisie des questions relatives à la gestion des ressources humaines du GRETA. 
  
 
Article 17 - Président du GRETA 
 
Un chef d'établissement est chargé de la présidence du GRETA. Ses fonctions sont précisées dans sa 
lettre de mission de chef d'établissement signée par le recteur. 
 
Il assure la gouvernance du GRETA. A cet effet : 
 
- il préside les séances de l'assemblée générale ; 
- il définit les orientations relatives à l'activité et au fonctionnement du GRETA ; 
- il veille à la répartition des activités entre les différents acteurs ; 
- il soumet le programme annuel d'activité du GRETA à l'approbation de l'assemblée générale ; 
- il s'assure de l'exécution du contrat d'objectifs ; 
- il organise l'animation territoriale du développement de l'activité ; 
- il veille, en lien avec le chef d'établissement support, au suivi des recommandations de l'assemblée 
générale dont celles qui aboutissent à soumettre un acte à une délibération du CA de l'EPLE support ; 
- il représente le groupement auprès des différents partenaires ; 
- il présente, à l'assemblée générale, la politique d'emploi et d'équipement ; 
- il est consulté sur les prestations demandées par l’IFPRA ; 
- il impulse la démarche qualité conformément au référentiel de bonnes pratiques préconisé par le 
ministère de l'éducation nationale ; 
- il analyse les résultats issus du système d'information à des fins de pilotage ; 
- il veille à l'application des textes réglementaires, du règlement intérieur du GRETA et du règlement 
applicable aux stagiaires ; 
- il est responsable de l'organisation des différentes commissions du GRETA. 
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Article 18 - Chef de l'établissement support 
 
Ses fonctions sont précisées dans sa lettre de mission de chef d'établissement signée par le recteur. 
 
Il assure le fonctionnement du GRETA. À cet effet : 
 
- il porte les orientations relatives à l'activité et au fonctionnement du GRETA ; 
- il est ordonnateur des recettes et des dépenses du GRETA ; 
- il exerce l'autorité hiérarchique sur les personnels recrutés par l'établissement support pour exercer 
les missions de formation continue confiées au groupement, notamment sur le directeur opérationnel ;  
- il soumet le programme annuel d'activité du GRETA, le budget et ses modifications ainsi que le compte 
financier, au vote du CA de l'établissement support ; 
- il suit la mise en œuvre du contrat d'objectifs que le groupement a conclu avec le recteur ; 
- il veille aux équilibres budgétaires et financiers du GRETA, il présente le projet de budget et ses 
modifications à l'assemblée générale ; 
- il veille à la mise en œuvre des recommandations de l'assemblée générale ; 
- il s'assure, dans le cadre de la politique d'emploi et d'équipement, qu'il possède ou peut mobiliser les 
ressources humaines, matérielles et financières lui permettant la réalisation de ce programme annuel 
d'activité ; 
- il signe tous les contrats de travail et toutes les conventions. Les contrats et conventions sont soumis 
à l'autorisation du CA de l'EPLE support ; 
- il porte la réponse aux appels d'offres relevant du champ d'intervention du GRETA, il signe les 
conventions de réalisation des prestations demandées par l’IFPRA avec l'autorisation du CA de l'EPLE 
support ; 
- il est porteur de la démarche qualité conformément au référentiel de bonnes pratiques préconisé par 
le ministère de l'éducation nationale ; 
- il veille à la mise en œuvre du système d'information fourni et à la fiabilité des données issues du 
progiciel national ; 
- il représente l'EPLE support du GRETA en justice et dans les actes de la vie civile ; 
- il fait appliquer les textes réglementaires, le règlement intérieur du GRETA et le règlement applicable 
aux stagiaires. 
 
Il est membre de l'assemblée générale de l’IFPRA en tant que représentant de l'EPLE support, membre 
de l’IFPRA. 
 
 
Article 19 - Directeur opérationnel  
 
Un personnel de catégorie A est nommé directeur opérationnel, pour une durée de trois ans 
renouvelable, sur proposition de l'assemblée générale et après accord du DRAFPIC. Il exerce ses 
fonctions sur la base d'une lettre de mission signée par le recteur. 
 
Il assure la mise en œuvre opérationnelle de la stratégie du groupement, sous l'autorité du chef 
d'établissement support, et en lien avec le président. A cet effet, 
 
- il structure et coordonne l'activité du GRETA, il en assure l'administration générale à l'exclusion du 
service financier et comptable ; 
- il définit, en accord avec le chef d'établissement support (Cesup), les rôles et responsabilités des 
différents acteurs placés sous son autorité ; 
- il prépare le plan pluriannuel de développement, le programme annuel d'activité. Il est garant de 
l'exécution des orientations retenues par l'assemblée générale ; 
- il met en œuvre le contrat d'objectifs du GRETA ; 
- il veille au développement de l'activité du GRETA dans le cadre budgétaire arrêté par le CA de l'EPLE 
support ; 
- il applique, dans son domaine de compétences, les recommandations de l'assemblée générale ; 
- il mobilise, dans le cadre de la politique d'emploi et d'équipement présentée au CA de l'EPLE support, 
les ressources humaines, matérielles et financières lui permettant la réalisation de ce programme 
annuel d'activité ; 
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- il organise la réponse aux appels d'offres relevant du champ d'intervention du GRETA et contribue à 
la mise en œuvre des réponses aux appels d'offres portés par l’IFPRA ; 
- il met en œuvre la démarche qualité conformément au référentiel de bonnes pratiques préconisé par 
le ministère de l'éducation nationale ; 
- il mobilise les acteurs pour utiliser le progiciel national de suivi de l'activité des GRETA ; 
- il rend compte à l'assemblée générale de l'activité du GRETA, à partir des données issues du système 
d'information ; 
- il applique les textes réglementaires, le règlement intérieur du GRETA et le règlement applicable aux 
stagiaires ; 
- il assure et anime le suivi des différentes commissions du GRETA et met en œuvre les décisions 
retenues. 
  
 
Article 20 - Chefs des établissements réalisateurs d'actions de formation 
 
Pour la mise en œuvre de la politique du GRETA qu'ils ont arrêtée en assemblée générale, les chefs 
des établissements réalisateurs d'actions de formation sont responsables de l'organisation, du 
déroulement et de la qualité pédagogique des prestations qui dépendent de leur établissement. Leurs 
fonctions sont précisées dans leur lettre de mission de chef d'établissement signée par le recteur. 
 
Ils mettent en place les actions de formation, objets des conventions conclues par le GRETA ou par  
l’IFPRA, en s'assurant de la disponibilité des intervenants potentiels, des locaux, des matériels, des 
conditions de réalisation et des périodes d'ouverture de l'EPLE. 
 
Dans le cadre des démarches qualité préconisées, ils sont responsables du suivi pédagogique et 
administratif des stagiaires et des intervenants. A ce titre, ils font appliquer le règlement intérieur du 
GRETA et le règlement applicable aux stagiaires. Ils suivent et analysent l'activité de leur établissement 
à partir du système d'information fourni. 
 
Un chef d'établissement peut se voir confier la responsabilité particulière de l'animation, de la 
représentation et du suivi d'un secteur d'activité ou géographique. Il en rend compte à l'assemblée 
générale. 
  
 
Article 21 - Agent comptable du GRETA 
 
L'agent comptable de l'établissement support est agent comptable du GRETA. 
 
Il est notamment responsable de la régularité des opérations comptables. Il produit une analyse 
financière permettant à l'ordonnateur de mesurer, en fonction des contraintes du marché, de la 
concurrence et des choix stratégiques, de la capacité financière du GRETA à remplir ses engagements. 
 
L'agent comptable assure la mise en œuvre du fonctionnement du groupement du point de vue financier 
et comptable. Á cet effet, 
 
- il présente le compte financier à l'examen de l'assemblée générale et du CA de l'EPLE support ; 
- il apporte son concours à l'ordonnateur en matière d'équilibre financier ; 
- il applique, dans son domaine de compétences, les délibérations du CA de l'EPLE support faisant suite 
aux recommandations de l'assemblée générale ; 
- il apporte son concours à l'ordonnateur et au directeur, s'il est nommé, afin de s'assurer de la viabilité 
financière de la politique d'emploi et d'équipement ; 
- il veille à la cohérence des données financières issues du système d'information budgétaire et 
comptable ; 
- il applique les textes réglementaires qui lui incombent. 
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Article 22 - Gestionnaire du GRETA 
 
Le gestionnaire de l'établissement support est gestionnaire du GRETA. Le gestionnaire est placé sous 
la responsabilité de l'ordonnateur. Il contribue, en fonction des orientations définies en assemblée 
générale, à la préparation du budget du GRETA. À cet effet : 
 
- il dirige le service financier sous l'autorité du chef d'établissement support ;   
- il prépare, en lien avec le directeur, le projet de budget nécessaire à la mise en œuvre du plan 
pluriannuel de développement et du programme annuel d'activité retenus ; 
- il suit l'exécution du projet de budget nécessaire à la mise en œuvre du plan de développement et du 
programme annuel d'activité retenus ; 
- il applique, dans son domaine de compétences, les décisions de l'assemblée générale ; 
- il apporte son concours à la démarche qualité ; 
- il apporte son concours à l'utilisation du progiciel national de suivi de l'activité du GRETA ; 
- il veille à la cohérence des données financières issues du système d'information budgétaire et 
comptable ; 
- il applique les textes réglementaires qui lui incombent.     

 
 
Titre IV - Dispositions diverses 
 
 
Article 23 - Règlement intérieur 
 
Le règlement intérieur est arrêté par l'assemblée générale. Il est approuvé par le CA de l'EPLE support. 
Il est validé par le recteur conformément aux dispositions de l'article R. 421-55 du code de l'éducation. 
 
Il traite notamment des sujets relatifs : 
 
- aux règles de fonctionnement des instances ; 
- à l'organisation du GRETA ; 
- à l'information des différents membres ; 
- aux règles disciplinaires relatives aux stagiaires. 
  
 
Article 24 - Transfert des biens 
 
Les biens sont inscrits à l'inventaire de l'EPLE support qui en assure le contrôle. Dans le cas d'un 
changement d'établissement support, une convention spécifique est conclue entre l'EPLE support et 
l'EPLE qui bénéficie de la mise à disposition du bien. 
 
 
Article 25 - Dissolution 
 
La dissolution du groupement entraîne sa liquidation. 
  
 
Article 26 - Dévolution des biens 
 
En cas de dissolution, la dévolution des biens est soumise à l'approbation du recteur, sur proposition 
de l'assemblée générale, après délibération du CA de l'EPLE support. Cette dévolution est effectuée 
dans le respect de l'instruction codificatrice M9.6, en son titre consacré à la comptabilisation des 
immobilisations. 
  
 
Article 27 - Condition de validité 
 
La présente convention est réputée conclue à compter de sa transmission au recteur conformément 
aux dispositions de l'article R. 421-54 du code de l'éducation. 
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Fait à                , le 
  
  
En    exemplaires 
  
  
  
Approbation du recteur en date du 1er juillet 2014 
Approbation du recteur de l’amendement n° 1 en date du : ………. 
 
 
 



 
 
 
 

 
 
 
CONVENTION D’UTILISATION DES LOCAUX ENTRE LE LYCEE ET L’UTILISATEUR 

 
EN DEHORS DES HEURES DE FORMATION  

 
--------- 

 
ENTRE LES SOUSSIGNÉS : 
 
 
D’UNE PART 
 

 
- LE LYCEE FRANÇOIS RABELAIS, sis 1 rue Elsa Triolet à Ifs, représenté par son 

Proviseur, Monsieur Christophe GANZITTI, dûment habilité à cet effet par décision du 
Conseil d’Administration en date du 15 novembre 2022. 

 
ci-après dénommé LE LYCEE OU L’ETABLISSEMENT 

 
 
 
ET D’AUTRE PART 
 
 
LE CLUB BASKET IFS, sis 3 rue Édouard Branly, Zone d'activité Rocade Sud, 14123 Ifs, 
représenté par Messieurs Samy MAWENE et Jean-François Gruau, Présidents. 
 

 
ci-après dénommé L’ORGANISATEUR 

ou L’UTILISATEUR 
 
 
VU l’article L.214-6-2 du Code de l’Éducation, 
Vu l’avis du conseil d’administration en date du 14 septembre 2020. 
 
 

IL A ETE EXPOSE ET CONVENU CE QUI SUIT : 
 
 
ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 
 
La présente convention a pour objet de définir les modalités d’utilisation des locaux de 
l’Établissement, appartenant à la Région, par l’utilisateur en dehors des heures de formation 
et ce, conformément au Règlement-cadre adopté par la Région lors de la Commission 
Permanente du 4 juillet 2018.  
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ARTICLE 2 : DISPOSITIONS RELATIVES AUX ACTIVITES ORGANISEES 
 
Les activités pour l’organisation desquelles l’utilisateur peut accéder aux locaux doivent 
revêtir un caractère culturel, sportif, social ou socio-éducatif. En l’espèce, il s’agit de 
l’utilisation du gymnase par le Club Basket Ifs (CBIfs). 
 
Le public accueilli est le suivant : les licenciés du club. 
 
Ces activités doivent également être compatibles avec la nature des installations et 
l’aménagement des locaux. 
 
L’utilisateur atteste disposer des autorisations nécessaires pour organiser les activités 
susvisées et s’engage à respecter le principe de neutralité de l’enseignement public 
notamment en s’interdisant toute activité politique, religieuse ou de prosélytisme dans les 
locaux mis à disposition. 
 
 
ARTICLE 3 : MATERIELS ET LOCAUX MIS A DISPOSITION 
 
Les locaux et voies d’accès sont mis à la disposition de l’utilisateur qui devra les restituer 
en l’état. Ces locaux sont : le gymnase, ses vestiaires, ses sanitaires et l’espace de stockage 
du matériel appartenant au Club Basket Ifs. 
 
Les périodes (ainsi que les jours ou heures d’utilisation) sont les suivant(es) : 
 
En période scolaire : 

 le lundi de 19 h 30 à 21 h ; 
 le mardi de 19 h 30 à 21 h ; 
 le jeudi de 19 h 30 à 21 h ; 
 le vendredi de 18 h 30 à 21 h 30. 

 
Si la période de mise à disposition excède huit jours, un état des lieux et du matériel 
prêté sera dressé le 1er septembre ainsi qu’à la fin du séjour entre une personne habilitée 
du lycée et l’utilisateur. 
 
Celui-ci s’engage à réparer et/ou indemniser l’établissement pour les dégâts matériels 
commis et les pertes constatées au regard de l’état des lieux et du matériel prêté dont 
l’inventaire est joint en annexe de la présente convention. 
 
A chaque séance : 

 l’entrée des joueurs ne se fera qu’à partir du moment où les élèves du lycée 
seront sortis du gymnase. L’entrée se fera avec un responsable du club ; 

 l’utilisation de la salle de musculation et de son matériel sont interdites ; 
 les paniers de basket doivent être remontés en fin de séance ; 
 les vestiaires doivent être vérifiés et les lumières éteintes à la fin de 

l’entrainement ; 
 il conviendra de vérifier que la porte du gymnase est verrouillée quand les 

licenciés quittent les lieux. 
 

L’utilisateur devra sans délai avertir le lycée des éventuels problèmes qu’il aura décelés sur 
ce matériel et quant aux locaux. 
 
 
 
ARTICLE 4 : ASSURANCES - RESPONSABILITES 
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Si Organisme privé : 
L’utilisateur devra souscrire les contrats d’assurance garantissant les dommages dont il 
pourrait être déclaré responsable ou affectant ses propres biens : 
 
- Risques locatifs pour les bâtiments ou parties de bâtiments, objet de la présente 

convention ; 
- Les biens se trouvant à l’intérieur des bâtiments ou parties de bâtiments, objet de la 

présente convention, lui appartenant ou dont il a la garde ou l’usage à quelque titre que 
ce soit. 

- Assurance responsabilité pour les dommages causés aux tiers ou usagers imputables 
à l’occupation, par l’utilisateur, des bâtiments ou parties de bâtiments, objet de la 
présente convention ou du fait de ses activités. 

 
Si Organisme public : 
L’Etat garantit les activités de ses agents pour tous les dommages qui pourraient survenir 
pendant l’utilisation des locaux, notamment en cas d’incendie, d’explosion et de sinistres 
ainsi que pour tous les dommages pouvant résulter des activités exercées dans 
l’établissement. 
L’utilisateur devra par ailleurs faire de son affaire personnelle de la souscription de toute 
assurance pour tout acte délictueux dont il pourrait être victime. 
A ce titre, il renonce à tout recours contre le Région, le lycée et leurs assureurs du fait de la 
destruction ou de la détérioration totale ou partielle ainsi que du vol de tous matériels ou 
objets lui appartenant. 
  
Pour les 2 cas de figure 
La production d’une attestation est une condition préalable à la mise à disposition 
des locaux. 
  
L’utilisateur s’engage à assurer le gardiennage des locaux mis à disposition ainsi que celui 
des voies d’accès et à contrôler les entrées et les sorties. 
 
 
ARTICLE 5 : DISPOSITIONS RELATIVES A LA SECURITE 
 
Les effectifs pouvant être accueillis simultanément s’élèvent à 100 personnes au maximum. 
 
Dans le cadre de l’accueil de personnes en situation de handicap, il conviendra de 
demander au préalable l’avis de la commission de sécurité, si elle ne s’est pas encore 
prononcée à ce sujet. 
  
Préalablement à l’utilisation des locaux, l’utilisateur déclare : 

 
- avoir pris connaissance des consignes générales de sécurité, des consignes 

particulières ainsi que des consignes spécifiques à l’activité envisagée et s’engage à les 
appliquer et à les faire respecter, 

- qu’il utilisera les locaux mis à sa disposition conformément à leur destination principale, 
- avoir procédé avec un représentant du lycée à une visite des locaux et des voies d’accès 

qui pourront être utilisés, 
- avoir procédé avec un représentant du lycée à la reconnaissance de l’emplacement des 

dispositifs d’alarme, des moyens d’extinction et avoir pris connaissance des itinéraires 
d’évacuation et des issues de secours. 

 
Il est interdit de fumer dans les locaux mis à disposition. La consommation d’alcool est 
interdite en dehors des lieux prévus par le règlement intérieur de l’établissement. 
 
En cas d’urgence, l’Établissement aura, en amont, pris toute disposition pour que l’utilisateur 
soit en mesure de joindre un agent du lycée. 
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Nom de la personne joignable : monsieur Christophe GANZITTI 
Tél. : 06 75 39 85 48 
 
ARTICLE 6 : DISPOSITIONS FINANCIERES 
 

L’utilisateur (le CBIfs) s’engage à verser au lycée une contribution financière d’un montant 
de 5 € de l’heure au titre des frais de fonctionnement liés à l’occupation des locaux. 

 
La Région autorise le lycée à percevoir la participation financière susvisée. 

 
Les modalités de paiement sont les suivantes : virement à terme échu après réception de 
la facture. 

 
 

Pour les 2 cas de figure 
 
Le lycée laisse le matériel d’entretien à disposition de l’utilisateur qui s’engage à effectuer 
le ménage avant son départ des locaux. A défaut de nettoyage, l’utilisateur devra verser au 
lycée une contribution d’un montant de 50 Euros. 
 
 
ARTICLE 7 : DENONCIATION DE LA CONVENTION 
 

En cas de non-respect par l’utilisateur des obligations découlant pour lui de la présente 
convention, l’Établissement pourra résilier cette dernière de plein droit, par lettre 
recommandée avec demande d’avis de réception, sans préavis ni indemnité pour 
l’utilisateur. 
 
 
ARTICLE 8 : DUREE DE LA CONVENTION 
 
La présente convention est conclue pour la période fixée à l’alinéa 2 de l’article 3. 
 
      
ARTICLE 9 : LITIGES 
 
En cas de litige relatif à l’interprétation ou à l’exécution de la présente convention, les parties 
s’efforceront de rechercher un accord amiable. 
 
En cas de litige persistant, le Tribunal compétent sera le Tribunal Administratif de CAEN. 
 
 Fait à Ifs, le 16 novembre 2021 

en autant d’exemplaires originaux 
que de parties au contrat 

 
 
Le Chef d’établissement L’Utilisateur 

  
 



 
 
 

 
 
 

 
 
CONVENTION D’UTILISATION DES LOCAUX ENTRE LE LYCEE ET L’UTILISATEUR 

 
EN DEHORS DES HEURES DE FORMATION  

 
--------- 

 
ENTRE LES SOUSSIGNÉS : 
 
 
D’UNE PART 
 

 
- LE LYCEE FRANÇOIS RABELAIS, sis 1 rue Elsa Triolet à Ifs, représenté par son 

Proviseur, Monsieur Christophe GANZITTI, dûment habilité à cet effet par décision du 
Conseil d’Administration en date du 15 novembre 2021. 

 
ci-après dénommé LE LYCEE OU L’ETABLISSEMENT 

 
 
 
ET D’AUTRE PART 
 
 
-  LA LIGUE DE NORMANDIE DE BADMINTON sis 17 quais de la vie à VIMOUTIERS 

représentée par son Président Guy CHENE dûment habilité à cet effet par son Comité 
Directeur  
 

ci-après dénommé L’ORGANISATEUR 
ou L’UTILISATEUR 

 
 
 
VU l’article L.214-6-2 du Code de l’Education, 
Vu l’avis du conseil d’administration en date du 14 septembre 2020, 
 
 

IL A ETE EXPOSE ET CONVENU CE QUI SUIT : 
 
 
ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 
 
La présente convention a pour objet de définir les modalités d’utilisation des locaux de 
l’Etablissement, appartenant à la Région, par l’utilisateur en dehors des heures de formation 
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et ce, conformément au Règlement-cadre adopté par la Région lors de la Commission 
Permanente du 4 juillet 2018.  
 
ARTICLE 2 : DISPOSITIONS RELATIVES AUX ACTIVITES ORGANISEES 
 
Les activités pour l’organisation desquelles l’utilisateur peut accéder aux locaux doivent 
revêtir un caractère culturel, sportif, social ou socio-éducatif. En l’espèce, il s’agit de 
l’utilisation du gymnase. 
Le public accueilli est le suivant : licenciés à la Fédération Française de Badminton, 
sélectionnés par la Ligue de badminton de Normandie. 
 
Ces activités doivent également être compatibles avec la nature des installations et 
l’aménagement des locaux. 
 
L’utilisateur atteste disposer des autorisations nécessaires pour organiser les activités 
susvisées et s’engage à respecter le principe de neutralité de l’enseignement public 
notamment en s’interdisant toute activité politique, religieuse ou de prosélytisme dans les 
locaux mis à disposition. 
 
 
ARTICLE 3 : MATERIELS ET LOCAUX MIS A DISPOSITION 
 
Les locaux et voies d’accès sont mis à la disposition de l’utilisateur qui devra les restituer 
en l’état. Ces locaux sont : le gymnase, ses vestiaires, ses sanitaires et l’espace de stockage 
du matériel. 
 
Les périodes (ainsi que les jours ou heures d’utilisation) sont les suivant(es) : 

 Le mercredi de 16 h 30 à 19 h 30 en période scolaire. 
 
Si la période de mise à disposition excède huit jours, un état des lieux et du matériel 
prêté sera dressé le 1er septembre ainsi qu’à la fin du séjour entre une personne habilitée 
du lycée et l’utilisateur. 
 
Celui-ci s’engage à réparer et/ou indemniser l’établissement pour les dégâts matériels 
commis et les pertes constatées au regard de l’état des lieux et du matériel prêté dont 
l’inventaire est joint en annexe de la présente convention. 
 
Il devra sans délai avertir le lycée des éventuels problèmes qu’il aura décelés sur ce matériel 
et quant aux locaux. 
 
 
 
ARTICLE 4 : ASSURANCES - RESPONSABILITES 
 
Si Organisme privé : 
L’utilisateur devra souscrire les contrats d’assurance garantissant les dommages dont il 
pourrait être déclaré responsable ou affectant ses propres biens : 
 
- Risques locatifs pour les bâtiments ou parties de bâtiments, objet de la présente 

convention ; 
- Les biens se trouvant à l’intérieur des bâtiments ou parties de bâtiments, objet de la 

présente convention, lui appartenant ou dont il a la garde ou l’usage à quelque titre que 
ce soit. 

- Assurance responsabilité pour les dommages causés aux tiers ou usagers imputables 
à l’occupation, par l’utilisateur, des bâtiments ou parties de bâtiments, objet de la 
présente convention ou du fait de ses activités. 
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Si Organisme public : 
L’Etat garantit les activités de ses agents pour tous les dommages qui pourraient survenir 
pendant l’utilisation des locaux, notamment en cas d’incendie, d’explosion et de sinistres 
ainsi que pour tous les dommages pouvant résulter des activités exercées dans 
l’établissement. 
L’utilisateur devra par ailleurs faire de son affaire personnelle de la souscription de toute 
assurance pour tout acte délictueux dont il pourrait être victime. 
A ce titre, il renonce à tout recours contre le Région, le lycée et leurs assureurs du fait de la 
destruction ou de la détérioration totale ou partielle ainsi que du vol de tous matériels ou 
objets lui appartenant. 
  
Pour les 2 cas de figure 
La production d’une attestation est une condition préalable à la mise à disposition 
des locaux. 
  
L’utilisateur s’engage à assurer le gardiennage des locaux mis à disposition ainsi que celui 
des voies d’accès et à contrôler les entrées et les sorties. 
 
 
ARTICLE 5 : DISPOSITIONS RELATIVES A LA SECURITE 
 
Les effectifs pouvant être accueillis simultanément s’élèvent à 25 au maximum. 
 
Dans le cadre de l’accueil de personnes en situation de handicap, il conviendra de 
demander au préalable l’avis de la commission de sécurité, si elle ne s’est pas encore 
prononcée à ce sujet. 
  
Préalablement à l’utilisation des locaux, l’utilisateur déclare : 

 
- avoir pris connaissance des consignes générales de sécurité, des consignes 

particulières ainsi que des consignes spécifiques à l’activité envisagée et s’engage à les 
appliquer et à les faire respecter, 

- qu’il utilisera les locaux mis à sa disposition conformément à leur destination principale, 
- avoir procédé avec un représentant du lycée à une visite des locaux et des voies d’accès 

qui pourront être utilisés, 
- avoir procédé avec un représentant du lycée à la reconnaissance de l’emplacement des 

dispositifs d’alarme, des moyens d’extinction et avoir pris connaissance des itinéraires 
d’évacuation et des issues de secours. 

 
Il est interdit de fumer dans les locaux mis à disposition. La consommation d’alcool est 
interdite en dehors des lieux prévus par le règlement intérieur de l’établissement. 
 
En cas d’urgence, l’Etablissement aura, en amont, pris toute disposition pour que l’utilisateur 
soit en mesure de joindre un agent du lycée. 

 
Nom de la personne joignable : Christophe GANZITTI Tél. : 02 31 46 52 53 
 
 
 
ARTICLE 6 : DISPOSITIONS FINANCIERES 
 

L’utilisateur s’engage à verser au lycée une contribution financière d’un montant forfaitaire 
de 750 € au titre des frais de fonctionnement liés à l’occupation des locaux. 

 
La Région autorise le lycée à percevoir la participation financière susvisée. 
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Les modalités de paiement sont les suivantes : virement à terme échu après réception de 
la facture. 
 
Le lycée laisse le matériel d’entretien à disposition de l’utilisateur qui s’engage à effectuer 
le ménage avant son départ des locaux. A défaut de nettoyage, l’utilisateur devra verser au 
lycée une contribution d’un montant de 50 Euros. 
 
 
ARTICLE 7 : DENONCIATION DE LA CONVENTION 
 

En cas de non respect par l’utilisateur des obligations découlant pour lui de la présente 
convention, l’Etablissement pourra résilier cette dernière de plein droit, par lettre 
recommandée avec demande d’avis de réception, sans préavis ni indemnité pour 
l’utilisateur. 
 
 
ARTICLE 8 : DUREE DE LA CONVENTION 
 
La présente convention est conclue pour la période fixée à l’alinéa 2 de l’article 3. 
 
      
ARTICLE 9 : LITIGES 
 
En cas de litige relatif à l’interprétation ou à l’exécution de la présente convention, les parties 
s’efforceront de rechercher un accord amiable. 
 
En cas de litige persistant, le Tribunal compétent sera le Tribunal Administratif de CAEN. 
 
 
 
 
 Fait à CAEN, le 16 novembre 2021 

en autant d’exemplaires originaux 
que de parties au contrat 

 
 
 
 
Le Chef d’établissement L’Utilisateur 

  
                  

                               

 



 
 
 

 
 
 
CONVENTION D’UTILISATION DES LOCAUX ENTRE LE LYCEE ET L’UTILISATEUR 

 
EN DEHORS DES HEURES DE FORMATION  

 
--------- 

 
ENTRE LES SOUSSIGNÉS : 
 
 
D’UNE PART 
 

 
- LE LYCEE FRANÇOIS RABELAIS, sis 1 rue Elsa Triolet à Ifs (14123) représenté par 

son Proviseur, Monsieur Christophe GANZITTI, dûment habilité à cet effet par décision 
du Conseil d’Administration en date du 15 novembre 2021. 

 
ci-après dénommé LE LYCEE OU L’ETABLISSEMENT 

 
 
 
ET D’AUTRE PART 
 
 
- L’ASSOCIATION LES MONTES EN L’AIR, sise Hôtel de ville de Giberville, esplanade 

Raymond Collet à Giberville (14730) représentée par Monsieur Nicolas COSSON. 
-  

ci-après dénommé L’ORGANISATEUR 
ou L’UTILISATEUR 

 
 
 
VU l’article L.214-6-2 du Code de l’Education, 
Vu l’avis du conseil d’administration en date du 14 septembre 2020, 
 
 

IL A ETE EXPOSE ET CONVENU CE QUI SUIT : 
 
 
ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 
 
La présente convention a pour objet de définir les modalités d’utilisation des locaux de 
l’Etablissement, appartenant à la Région, par l’utilisateur en dehors des heures de formation 
et ce, conformément au Règlement-cadre adopté par la Région lors de la Commission 
Permanente du 4 juillet 2018.  
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ARTICLE 2 : DISPOSITIONS RELATIVES AUX ACTIVITES ORGANISEES 
 
Les activités pour l’organisation desquelles l’utilisateur peut accéder aux locaux doivent 
revêtir un caractère culturel, sportif, social ou socio-éducatif. En l’espèce, il s’agit de 
l’utilisation et de la gestion de la structure d’escalade du gymnase. 
 
Le public accueilli est le suivant : les membres licenciés à la Fédération française de la 
Montagne et de l’Escalade de l’association (entraînement équipe loisir et équipe de 
compétition) 
 
Ces activités doivent également être compatibles avec la nature des installations et 
l’aménagement des locaux. 
 
L’utilisateur atteste disposer des autorisations nécessaires pour organiser les activités 
susvisées et s’engage à respecter le principe de neutralité de l’enseignement public 
notamment en s’interdisant toute activité politique, religieuse ou de prosélytisme dans les 
locaux mis à disposition. 
 
 
ARTICLE 3 : MATERIELS ET LOCAUX MIS A DISPOSITION 
 
Les locaux et voies d’accès sont mis à la disposition de l’utilisateur qui devra les restituer 
en l’état. Ces locaux sont : la structure d’escalade du gymnase, ses vestiaires et ses 
sanitaires et l’espace de stockage appartenant à l’association. 
 
Les périodes (ainsi que les jours ou heures d’utilisation) sont les suivant(es) : 
 
En période scolaire : 

 le lundi de 19 h 15 à 21 h ; 
 le mardi de 19 h 15 à 21 h ; 
 le mercredi de 19 h 15 à 20 h 30 ; 
 le jeudi de 19 h 15 à 21 h. 

 
Si la période de mise à disposition excède huit jours,  un état des lieux et du matériel 
prêté sera dressé en septembre ainsi qu’à la fin du séjour entre une personne habilitée du 
lycée et l’utilisateur. 
 
Celui-ci s’engage à réparer et/ou indemniser l’établissement pour les dégâts matériels 
commis et les pertes constatées au regard de l’état des lieux et du matériel prêté dont 
l’inventaire est joint en annexe de la présente convention. 
 
Il devra sans délai avertir le lycée des éventuels problèmes qu’il aura décelés sur ce matériel 
et quant aux locaux. 
 
 
ARTICLE 4 : ASSURANCES - RESPONSABILITES 
 
Si Organisme privé : 
L’utilisateur devra souscrire les contrats d’assurance garantissant les dommages dont il 
pourrait être déclaré responsable ou affectant ses propres biens : 
 
- Risques locatifs pour les bâtiments ou parties de bâtiments, objet de la présente 

convention ; 
- Les biens se trouvant à l’intérieur des bâtiments ou parties de bâtiments, objet de la 

présente convention, lui appartenant ou dont il a la garde ou l’usage à quelque titre que 
ce soit. 
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- Assurance responsabilité pour les dommages causés aux tiers ou usagers imputables 
à l’occupation, par l’utilisateur, des bâtiments ou parties de bâtiments, objet de la 
présente convention ou du fait de ses activités. 

 
Si Organisme public : 
L’Etat garantit les activités de ses agents pour tous les dommages qui pourraient survenir 
pendant l’utilisation des locaux, notamment en cas d’incendie, d’explosion et de sinistres 
ainsi que pour tous les dommages pouvant résulter des activités exercées dans 
l’établissement. 
L’utilisateur devra par ailleurs faire de son affaire personnelle de la souscription de toute 
assurance pour tout acte délictueux dont il pourrait être victime. 
A ce titre, il renonce à tout recours contre le Région, le lycée et leurs assureurs du fait de la 
destruction ou de la détérioration totale ou partielle ainsi que du vol de tous matériels ou 
objets lui appartenant. 
  
Pour les 2 cas de figure 
La production d’une attestation est une condition préalable à la mise à disposition 
des locaux. 
  
L’utilisateur s’engage à assurer le gardiennage des locaux mis à disposition ainsi que celui 
des voies d’accès et à contrôler les entrées et les sorties. 
 
 
ARTICLE 5 : DISPOSITIONS RELATIVES A LA SECURITE 
 
Les effectifs pouvant être accueillis simultanément s’élèvent à 30 personnes au maximum. 
 
Dans le cadre de l’accueil de personnes en situation de handicap, il conviendra de 
demander au préalable l’avis de la commission de sécurité, si elle ne s’est pas encore 
prononcée à ce sujet. 
  
Préalablement à l’utilisation des locaux, l’utilisateur déclare : 

 
- avoir pris connaissance des consignes générales de sécurité, des consignes 

particulières ainsi que des consignes spécifiques à l’activité envisagée et s’engage à les 
appliquer et à les faire respecter, 

- qu’il utilisera les locaux mis à sa disposition conformément à leur destination principale, 
- avoir procédé avec un représentant du lycée à une visite des locaux et des voies d’accès 

qui pourront être utilisés, 
- avoir procédé avec un représentant du lycée à la reconnaissance de l’emplacement des 

dispositifs d’alarme, des moyens d’extinction et avoir pris connaissance des itinéraires 
d’évacuation et des issues de secours. 

 
Il est interdit de fumer dans les locaux mis à disposition. La consommation d’alcool est 
interdite en dehors des lieux prévus par le règlement intérieur de l’établissement. 
 
En cas d’urgence, l’Etablissement aura, en amont, pris toute disposition pour que l’utilisateur 
soit en mesure de joindre un agent du lycée. 

 
Nom de la personne joignable : Christophe GANZITTI (Tél. : 0675398548) 
Pour l’association : Adrien ZANETTI, salarié (0664716750) – Nicolas COSSON 
(0665195092) 
 
 
ARTICLE 6 : DISPOSITIONS FINANCIERES 
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Le prêt de la structure d’escalade est consenti à titre gracieux en contrepartie de l’ouverture 
de voies au niveau adapté à la demande des enseignants et lors de compétitions UNSS, 
suivi, maintenance et réparation de niveau 1 de la structure. 
 
Le contrôle annuel de la structure par un organisme certifié reste à la charge du lycée. Le 
financement du remplacement des équipements nécessaires (prises, cordes,…) est répartie 
entre l’association et le lycée. 

 
Pour les 2 cas de figure 
 
Le lycée laisse le matériel d’entretien à disposition de l’utilisateur qui s’engage à effectuer 
le ménage avant son départ des locaux. A défaut de nettoyage, l’utilisateur devra verser au 
lycée une contribution d’un montant de 50 Euros (possibilité d’inclure cette prestation dans 
le montant de la contribution financière initiale). 
 
 
ARTICLE 7 : DENONCIATION DE LA CONVENTION 
 

En cas de non respect par l’utilisateur des obligations découlant pour lui de la présente 
convention, l’Etablissement pourra résilier cette dernière de plein droit, par lettre 
recommandée avec demande d’avis de réception, sans préavis ni indemnité pour 
l’utilisateur. 
 
 
ARTICLE 8 : DUREE DE LA CONVENTION 
 
La présente convention est conclue pour la période fixée à l’alinéa 2 de l’article 3. 
 
      
ARTICLE 9 : LITIGES 
 
En cas de litige relatif à l’interprétation ou à l’exécution de la présente convention, les parties 
s’efforceront de rechercher un accord amiable. 
 
En cas de litige persistant, le Tribunal compétent sera le Tribunal Administratif de CAEN. 
 
 
 
 
 Fait à CAEN, le 16 novembre 2022 
 en autant d’exemplaires originaux  
 que de parties au contrat 
 
 
 
Le Chef d’établissement L’utilisateur 

 
 
 
 

 

 

 



Utilisateurs des locaux mis à disposition par le lycée : 

Nom de l'utilisateur Objet de la mise à disposition
dates ou période  de mise 

à disposition
Locaux et voies d'accès mis à disposition Matériels mis à disposition publics accueillis Nombre Tarifs

BASKET CLUB IFS Utilisation du gymnase Année scolaire 2021-2022
Le gymnase, ses vestiaires, ses sanitaires et 
l’espace de stockage du matériel appartenant 
au Club Basket Ifs.

Terrain de basket licenciés du club 100
5€/heure selon planning 
d'occupation sur 30 
semaines

LES MONTES EN L'AIR Utilisation du mur d'escalade Année scolaire 2021-2022
La structure d’escalade du gymnase, ses 
vestiaires et ses sanitaires et l’espace de 
stockage appartenant à l’association.

Mur d'escalade licenciés du club 30

Prêt à titre gracieux (en 
contrepartie : suivi et 
maintenance de la 
structure d'escalade)

LIGUE DE BADMINTON DE 
NORMANDIE

Utilisation du gymnase Année scolaire 2021-2022 Terrain, vestitaires et sanitaires Terrain intérieur Elèves, licenciés et sportifs du CSN 25 Prix forfaitaire de 750 €
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Convention pour intégration d’apprentis 

 
Entre 
 
L’IFPRA, intervenant en tant que CFA Académique de Normandie, 
Représenté par Monsieur Eric Garnier, directeur de l’IFPRA, autorisé par délibération du conseil d’administration 
en date du 25/11/2020. 
 
d’une part  
 
et 
 
le lycée François Rabelais 

représenté par M. Christophe GANZITTI  chef d’établissement, autorisé par délibération du conseil 
d’administration en date du 18 novembre 2021 

 
d’autre part 
 
Vu l'article L6232-1 du code du travail  
 
Vu la convention portant création de l’IFPRA, signée le 25 novembre 2020 

 

 
Il est convenu ce qui suit : 
 
Article 1 – Objet 
 
La présente convention a pour objet la mise en œuvre de la formation en alternance d’apprentis en intégration au 
lycée François Rabelais. 
 
 
 
Article 2 – Durée 
 
La convention est conclue pour une durée indéterminée pour répondre aux exigences des différents cycles de 
formation réalisées dans l’établissement. 
 
 
 
Article 3 – Les modalités de mise en œuvre de la convention 
 

Le CFA conserve la responsabilité administrative et pédagogique des enseignements dispensés : 
 vise les contrats d’apprentissage et les transmet aux services compétents,,  
 met en place un accompagnement de l'équipe en charge des apprentis à la mise en œuvre de la 

pédagogie de l'alternance et à la gestion de la mixité des publics,  
 met à la disposition de l'équipe pédagogique les outils nécessaires à la co-formation ( livret 

d'apprentissage, contrat de co-formation …), 
 met à la disposition des apprentis la Carte Nationale d’Étudiant des Métiers. 

 

Le lycée François Rabelais assure la direction et l'animation pédagogique des enseignements qui se déroulent 
dans son établissement : 
 

 établit le calendrier de l’alternance et les emplois du temps individualisés des apprentis,  
 informe le  CFA Académique de Normandie de tout projet de contrat d’apprentissage 
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 transmet au CFA ACADÉMIQUE de Normandie les éléments nécessaires à la constitution du dossier 
administratif pour chaque apprenti  

 informe le CFA Académique de Normandie des ruptures des contrats d’apprentissage 

 transmet au CFA ACADÉMIQUE de Normandie les informations permettant de renseigner les 
documents demandés par les différentes instances (enquêtes, documents financiers,…) ; 

 désigne, pour chaque apprenti, un enseignant spécialement chargé de suivre sa formation, son assiduité 
et d’assurer la liaison avec le responsable de la formation en entreprise, 

 organise les visites en entreprise dont la première visite qui doit avoir lieu dans les 45 jours de formation 
en entreprise qui suivent la signature du contrat, 

 accompagne l’inscription des apprentis à l’examen,  
 rend compte au C.F.A Académique des résultats aux examens et de l’insertion professionnelle 

 établit la demande d’habilitation au Contrôle en Cours de Formation (CCF) pour la validation de la 
formation ; 

 s’assure de la mise en œuvre du CCF  
 s’assure de l’inscription administrative des apprentis sur la base siècle 

 organise, au bénéfice des maîtres d’apprentissage, une information sur les spécificités de l’alternance, 
sur les référentiels de formation et les documents pédagogiques spécifiques à la formation ; 

 établit les ordres de mission pour les déplacement des personnels affectés à l’UFA nécessaires dans le 
cadre de l’apprentissage ; 

 s’assure de la mise en forme et du respect des procédures définies par le CFA A de Normandie dans le 
cadre de la labellisation Eduform 

 
Article 4 – Organisation pédagogique 

 

Calendriers d'alternance et emplois du temps en annexe  
 
 
Article 5 – Dispositions financières 

 
Dispositions générales 
 
Le CFA Académique de Normandie est le seul habilité à percevoir : 
- les coûts « contrat » ainsi que les frais annexes 
- les subventions d’équipement 
- les aides relatives au fonctionnement du CFA 
 
L’ordonnateur de l’EPLE d’accueil engage, liquide et mandate les dépenses dans la limite du budget de 
fonctionnement hors rémunérations tel qu’il a été voté par le conseil d’administration de l’IFPRA. Les crédits 
correspondant sont suivis en crédits affectés au sein du service général. Les règles de comptabilisation et 
notamment les obligations en matière de comptabilité analytique sont précisées par l’IFPRA. 
 
Chaque année, l’EPLE d’accueil dispose d’une dotation de fonctionnement dans la limite des crédits délégués 
par le CFA Académique de Normandie selon les règles mises en place à l’échelle académique et sur la base 
d’un montant forfaitaire par apprenti. 
 
Le comptable de l’EPLE d’accueil de l’UFA paie les dépenses de fonctionnement hors rémunérations. 
 
Frais annexes 
 
La préparation des commandes dans le cadre du 1er équipement des apprentis relève de la responsabilité du 
CFA Académique de Normandie, conformément aux procédures établies. 
 
Le remboursement des frais d’hébergement et de restauration est confié aux établissements dans le cadre d’une 
procédure établie par le CFA académique de Normandie et dans le respect de la règlementation en la matière. 
Au 1er septembre 2021, l’aide en la matière s’élève à 3€ par repas et 6€ par nuitée. Les établissements 
procèderont ainsi à l’avance auprès des apprentis pour ces prises en charge, le CFA académique remboursant 
les sommes avancées sur présentation d’une facture établie trimestriellement par l’établissement. Pour les 
établissements dont le volume de prise en charge ou la trésorerie le nécessiteraient, le CFA académique 
procèdera à des avances de trésorerie. 
 
Frais de déplacement 
 
Le remboursement des frais de déplacement des formateurs est réalisé par l’établissement, sur la base de 
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l’ordre de mission établi par le chef d’établissement. Les règles de remboursement applicables sont celles 
utilisées par l’établissement pour ses remboursements de frais de déplacement et s’appuient sur le décret du 3 
juillet 2006 Une facture trimestrielle adressée au CFA académique permettra d’en demander le remboursement. 
Pour les établissements dont le volume de frais de déplacement ou la trésorerie le nécessiteraient, le CFA 
académique procèdera à des avances de trésorerie. 
 
 
Article 6 – Rémunérations 
 
Les heures périphériques (hors enseignement) qui sont liées au suivi et à l'accompagnement individualisé des 
apprentis et les heures d’enseignement complémentaires nécessaires au bon déroulement de la formation des 
apprentis intégrés dans les classes sous statut scolaire sont financées par le CFA selon les termes définis par le 
CFA Académique de Normandie. 
 
Les indemnités des DDFPT sont versées conformément à la réglementation en vigueur. 
 

 

Article 6 – Dispositions diverses 

 
Les apprentis doivent, durant leur présence au sein du lycée François Rabelais, se conformer au règlement 
intérieur de celui-ci. 
 
 
 
 
Le directeur de L’IFPRA       EPLE signataire 
 
Eric Garnier 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
 





Article 4 : Durée 

Cette convention est valable pour l'année scolaire 2021-2022. 

Article 5 : Résiliation 

Le non respect des engagements énoncés pourra entraîner la résiliation de la présente 
convention. A l'exception d'une faute grave, la résiliation pourra intervenir à tout moment sous 
réserve de respecter un mois de préavis notifié par courrier avec demande d'accusé de réception. 

La convention sera transmise à la SD UNSS 14. 

Pour l'IMPro de Démouville 

Monsieur Christophe CORNET, 
Directeur et Président de l'AS 

Fait le 11 octobre à Démouville 

Pour le Lycée François Rabelais 

Monsieur Christophe GANZITTI, 
Proviseur et Président de l'AS 





UNION NATIONAL: DU SPORT SCOLAIR: 

UNSS 
UNION NATIONALE 

DU SPOnT SCOLAIRE 

• 

communs, participation des élèves de l'établissement spécialisé à la fête du collège, rencontre , voire cours 
en commun dans le cadre de l'EPS, etc ... ). 

ARTICLE 4 : Qualification et obligations 
Les professeurs d'Education Physique et sportive et/ou les éducateurs sportifs sont couverts 

d'une part par les prérogatives de leur diplôme et d'autre part par l'assurance des établissements pour 
lesquels ils interviennent. 

Il en va de même pour les professeurs d'éducation physique et sportive de l'établissement 
( collège, lycée ou LP) souhaitant s'impliquer dans ce dispositif. 

Lors des rencontres Sport Partagé, les élèves de l'établissement ( collège, lycée ou LP) sont 
sous la responsabilité de l'enseignant d'éducation physique et sportive de l'établissement. Les jeunes de 
l'établissement spécialisé sont sous la responsabilité de l'enseignant d'éducation physique et sportive ou 
de l'éducateur de l'établissement spécialisé. 

ARTICLE 5 : Moyens 
Les rencontres départementales Sport partagé peuvent être co-organisées par la direction 

départementale de l'UNSS et le comité départemental du sport adapté ou du comité départemental 
handisport Les rencontres régionales Sport partagé peuvent être co-organisées par la direction régionale 
de l'UNSS et la ligue du sport adapté ou la Ligue d'handisport. 

Les deux organismes mettent en commun le matériel spécialisé et adapté à la pratique des 
diverses activités sportives répondant aux normes en vigueur. 

Cette convention, inaugure un partenariat entre les deux associations d'établissements 
concernant le transport des élèves sur les différents lieux de pratique : minibus de l'établissement spécialisé 
ou les bus réservé par l'UNSS. Chacune des deux parties s'étant assuré que l'ensemble des élèves 
transportés est bien couvert par leurs assurances respectives. 

ARTICLE : Dénonciation et reconduction de la convention 
Si une partie souhaite mettre fin à l'exécution de la convention, elle devra motiver sa 

décision et avertir l'autre partie dans les plus brefs délais. 

A contrario, cette convention sera reconduite tacitement chaque nouvelle année scolaire. 

Fait à : .é�_\Q 
Le .. Â.{.ÀQ{.01 

Pour l'association sportive 
De l'établissement spécialisé 

Ll.,,,1 • li•tnl • ,-,.,,,,.,,, 

Union nationale du spot scolalo 
13 rue Saint-Lazare 75009 Paris 0'0142 81 5511 

RbUBUYf FtANÇAISf www.unss.org 

Pour l'association sportive 
 de l'établissement public
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REGION NORMANDIE 
SERVICE PREVENTION 

 

Reconnue d’utilité publique 

Fondée en 1872 par Louis Pasteur & Claude Bernard 

www.addictions-france.org  •  prevention.normandie@addictions-france.org 

ANPAA – 82 boulevard Dunois 14000 Caen • Tel : 02 35 70 37 42 

Suivez-nous sur : 

 @AddictionsFr 

 Association Addictions France 

 Association Addictions France 
 

Convention de partenariat 
CA2021032 

Entre :  

L’Association Addictions France. 

Domiciliée : 82 boulevard Dunois – 14000 Caen. 

Représentée par Madame Mireille CARPENTIER, Directrice Régionale, d’une part, 
 

Et : 

 

Le Lycée François Rabelais, 

Domicilié 1 rue 3lsa Triolet – 14123 Ifs 

Représenté par,  

d’autre part, 
 

Il est convenu ce qui suit : 

 

Objet : Interventions en Mention Complémentaire Bar 

 

Modalités opérationnelles : 

Lieu de l’action : Lycée François Rabelais 

Public Etudiant promotion 2021/2022 

Nombre de groupe 1 groupe 

Durée 1 heure 30 par groupe 

Calendrier prévisionnel Les mardi 4, 11, 17 et 25 janvier 2022 de 15h00 à 16h30 

  

L’établissement s’engage à  

- Assurer la communication et la coordination du projet auprès des acteurs  

- S’assurer de la présence d’une personne de la structure lors de la séance 

- S’assurer de la logistique (salle adaptée, matériel pédagogique disponible) 

- Participer à l’évaluation de l’action et à un temps de rencontre bilan en fin d’action 

 

Financement : 

L’action s’inscrit dans le cadre de la Convention Pluriannuelle d’Objectif contractualisée entre 
l’Agence Régionale de Santé de Normandie et l’Association Addictions France. A ce titre, elle 

n’engage pas de coût pour l’établissement demandeur. 
 

Fait à Caen, le 11 octobre 2021 

 

Pour l’Association Addictions France 

Madame Mireille CARPENTIER 

Directrice Régionale 

Pour le Lycée François Rabelais 

http://www.addictions-france.org/


MINISTERE :

Etablissement : 

LYCEE RABELAIS

Education Nationale

CAEN

Académie :

1 RUE ELSA TRIOLET

BP 52

14123 IFS

Exercice :

0142132S

2021

M. CHRISTOPHE GANZITTI, chef d'établissement

NORMANDIE 

REGION : 

Téléphone : 02 31 46 52 50

DECISIONS BUDGETAIRES MODIFICATIVES N° 9 à 10
Présentées pour information au Conseil d'administration

Ces décisions sont exécutoires aux dates indiquées sur la
pièce B10



MINISTERE :

Etablissement :

Education Nationale

CAENAcadémie :

Exercice :

Ordonnateur :

2021

Comptable assignataire :

Pièce B9.1

SECTION DE FONCTIONNEMENT

DEPENSES RECETTES

DBM INFO
M. CHRISTOPHE GANZITTI

M. PASCAL ROBIN

Rappel des crédits
ouverts (Budget initial +

DBM exécutoires)

Total des prévisions de
recettes

Modification
présentées

Rappel des recettes
admises (Budget initial +

DBM exécutoires)

Total des crédits
ouverts

Modification
présentées

Cadre reservé aux
Autorités de Contrôle

Cadre reservé aux
Autorités de Contrôle

Décisions budgétaires modificatives pour information
Regroupées du n° 9 à n° 10

0142132S

LYCEE RABELAIS

1 RUE ELSA TRIOLET

BP 52

14123 IFS

REGION : 

NORMANDIE 

Activité pédagogique 351 902.53 341 902.530.00 351 902.53 0.00 341 902.53

Vie de l'élève 14 256.00 14 256.000.00 14 256.00 0.00 14 256.00

Administration et logistique 879 388.33 780 684.5710 881.16 890 269.49 10 881.16 791 565.73

Total services généraux (1) 1 245 546.86 10 881.161 256 428.02 1 147 724.261 136 843.1010 881.16

Restauration et hébergement 293 636.71 283 636.710.00 293 636.71 0.00 283 636.71

Bourses nationales 115 000.00 115 000.000.00 115 000.00 0.00 115 000.00

Unité de formation par apprentissage 1 000.00 1 000.000.00 1 000.00 0.00 1 000.00

Total services spéciaux (2) 409 636.71 0.00409 636.71 399 636.71399 636.710.00

Résultat prévisionnel

CAF ou IAF

TOTAL SECTION DE FONCTIONNEMENT (1) + (2)

-118 703.760.00

-113 000.00

SECTION OPERATIONS EN CAPITAL

OPERATIONS EN CAPITAL

Total dépenses et recettes inscrites au budget 15 358.36 15 358.361 720 930.98 1 542 227.22

-118 703.76

0.00 -113 000.00

1 736 289.34 1 557 585.58

65 747.41 4 477.20 70 224.61 5 747.41 4 477.20 10 224.61

1 655 183.57 10 881.16 1 666 064.73 1 536 479.81 10 881.16 1 547 360.97
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N°
Ligne Service Domaine Activité Compte Libellé

Ouvertures de crédits Prévisions de recettes

Rappels TotauxModifications Rappels TotauxModifications

D.B.M. n°9 Exécutoire au 26/10/2021 Réf : SUBVENTION REGION EQUIP PEDAGO Opération n°15 Type opération : 21 - Ressources spécifiques

1 OPC

ATELIE

2EQPED0

1312 Subv. investissement Région

Subvention équipements pédagogiques

Ateliers

Opérations en capital

0.00 4 477.20 4 477.20

2 OPC

ATELIE

2EQPED0 Subvention équipements pédagogiques

Ateliers

Opérations en capital

0.00 4 477.20 4 477.20

N°
Ligne Service Domaine Activité Compte Libellé

Ouvertures de crédits Prévisions de recettes

Rappels TotauxModifications Rappels TotauxModifications

D.B.M. n°10 Exécutoire au 26/10/2021 Réf : SUBVENTION REGION SORA MUR VEG Opération n°16 Type opération : 21 - Ressources spécifiques

1 ALO

SUBVEN

2SORA0

7442 Subventions Région

Subv Operation de Réparation ou d'Aménag

Subventions diverses

Administration et logistique

0.00 5 295.16 5 295.16

2 ALO

MAINTE

0ENTMATCT Contrat d'entretien et de réparation

Entretien et maintenance

Administration et logistique

55 250.00 5 295.16 60 545.16

N°
Ligne Service Domaine Activité Compte Libellé

Ouvertures de crédits Prévisions de recettes

Rappels TotauxModifications Rappels TotauxModifications

D.B.M. n°10 Exécutoire au 26/10/2021 Réf : SUBVENTION REGION DEP COVID Opération n°17 Type opération : 21 - Ressources spécifiques

1 ALO

DGF

2DFS0

7442 Subventions Région

DGF secours

Dotation Globale de Fonctionnement

Administration et logistique

5 067.36 5 586.00 10 653.36

2 ALO

ADMIN

0MATMOB Matériel et mobilier

Administration

Administration et logistique

7 500.00 5 586.00 13 086.00
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